
LE HARCÈLEMENT SCOLAIRE
AU COLLÈGE MARYSE

BASTIE
Le harcèlement scolaire est un phénomène qui n’épargne pas le collège Maryse Bastié. 
Celui-ci s’engage et propose diverses actions pour lutter contre ce dernier.

Une élève témoigne
Je  me  suis  faite  harceler  pendant  mes  trois
années  de  collège.  Ça  a  été  très  difficile  pour
moi.
Je me suis retrouvé à me construire une carapace
qui n’était  pas moi.  J’ai  appliqué des solutions
auxquelles je n’aurais jamais imaginer avant.
Aujourd’hui,  cet  harcèlement  c’est  atténué,mais
les séquelles sont toujours présentes.

Ce témoignage permet de montrer aux gens que
le harcèlement scolaire n’est pas un phénomène
anodin et que, aujourd’hui, il s’introduit de plus
en  plus  dans  les  établissements  scolaires.  Au
collège Maryse Bastié le personnel a réfléchi et a
mis  en  place  des  solutions  contre  ce  dernier.
L’équipe phare et une de ces solutions. Elle est
constitué de 7 membres

                                                Simulation de harcèlement scolaire au collège Maryse Bastié

Membre de l’équipe phare :        En cours de formation :                                
- Leslie                                                       - Jérémy
- Mélissa                                                    - Louise
- M. Tassel
- Mme Le Floch
- Mme Hanse
- Mme Petit
- Evelyne

Cette équipe est formée pour lutter contre le harcèlement scolaire.

Témoignage d’une surveillant qui fait partie de l’équipe phare

Le harcèlement scolaire est un sujet qui me touche beaucoup, et c’est donc pour cela
que maintenant je fais partie de l’équipe Phare, pour pouvoir apporter le plus possible
mon soutien pour lutter contre le harcèlement scolaire.



Le rôle de la CPE

Il y a aussi le poste de CPE qui est présent, car l’année dernière au collège Maryse 
Bastié, il n’était pas occupé. Grâce à celle-ci, les cas de harcèlement scolaire seront 
mieux gérés.
Selon la CPE, l’année prochaine la médiation par les pairs sera mise en place. Cela 
consistera à former une équipe d’élèves pour qu’il puisse à leur tour lutter contre le 
harcèlement scolaire. Le coté positif de cette méthode c’est que, comme se sont des 
élèves, ils pourront se sensibiliser mutuellement et les élève formés pour cela 
pourront mieux leur faire comprendre.

D’après le questionnaire mis en place contre le harcèlement scolaire, on remarque 
que ce dernier n’est pas très présent au collège Maryse Bastié. Dans la classe des 
4ème A, environ 46 % des élève se sont déjà fait harceler au collège. Au niveau 
national, au collège, 5,6 % d’élèves, au lieu de 7 % en 2015, âgés de 11 à 15 ans, 
déclarent un nombre d’atteintes pouvant s’apparenter à du harcèlement scolaire  
Il existe le numéros 3018 qui est destiné aux personnes victimes de harcèlement 
scolaire ou de cyberharcèlement .
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